
District Saône et Loire de Football 
 

Siège social : 

234 Avenue d’Alembert – Zone Coriolis 

71210 TORCY 

Tél. : 03.73.55.03.35 

 

COMMISSION DES COMPETITIONS 
 

PV n°4 du 02/09/2021 

Présents : MM. EUVRARD, MATHEY, MOSCATO, CHAMBON, DOUHAY, GIVERNET 

COURRIERS 

Courrier de MACON FC, du 2 septembre 2021 

Informant du retrait de son équipe C. 

Pris note. 

 

Courrier de ST USUGE, du 30 août 2021 

Informant de l’engagement d’une équipe C. Intègre le groupe A. 

Pris note. 

 

Courrier de TORCY, du 30 août 2021 

Informant de l’engagement d’une équipe B. Intègre  le groupe C. 

Pris note. 

 

Courrier de GIVRY ST DESERT, du 26 août 2021 

Informant de l’engagement d’une équipe C. Intègre le groupe C en lieu et place de MELLECEY 

MERCUREY 3 qui intègre le groupe B 

Pris note. 

 

Courrier de DOMPIERRE MATOUR, du 28 août 2021 

Informant de l’engagement d’une équipe C. Intègre le groupe D. 

Pris note. 

 

Courrier de MACON JS, du 2 septembre 2021 

Informant de leur forfait en Coupe Sport Comm. 

 

Courrier de LOUHANS CUISEAUX, du 21 août 2021 

Informant de l’attribution des deux mutations supplémentaires. 

La commission prend note de la décision de la commission statuts et règlements de la ligue de 

Bourgogne du 27/08/2021 d’accorder une mutation supplémentaire suite à l’application du statut de 

l’arbitrage au bénéfice de leur équipe de district U 18 D1. 

Courrier de SAILLENARD, du 24 août 2021 

Informant de la mise en sommeil du club. 

Pris note. 

 



Courrier de ROMANECHE, du 30 août 2021 

Demandant à changer de groupe. 

Sans accord d’une équipe d’un autre groupe nous ne pouvons accepter votre demande avant le 

07/09/2021. 

 

Courrier de CHAGNY JS, du 1 septembre 2021 

Demandant à changer de groupe. 

Sans accord d’une équipe d’un autre groupe nous ne pouvons accepter votre demande avant le 

07/09/2021. 

 

Courrier de ST VALLIER, du 1 septembre 2021 

Informant de l’engagement d’une équipe C. Intègre le groupe E. 

Pris note. 

 

Courrier de LA CHAPELLE DE GUINCHAY du 1 septembre 2021. 

Expliquant le motif de ces ententes. 

Exceptionnellement en raison de la situation de reprise difficile 

Nous accordons cette entente avec la possibilité d’engager une équipe dans le championnat de l’Ain et 

une dans le championnat Saône et Loire. Niveau 3 

Cet accord est assorti d’une obligation au club de la Chapelle de Guinchay de fournir au district et aux 

clubs de la poule concernée avant le début du championnat U 18 une liste des joueurs susceptibles de 

jouer dans cette équipe. 

 

 

ENTENTES 

CF annexe 1 – LES ENTENTES 
 

Les ententes avec des clubs hors ligue ne sont plus autorisées par les règlements généraux, 
toutefois au vu du contexte sanitaire, la commission pour cette saison accorde les ententes, sous 
réserve de l’accord de la ligue et du district limitrophe. 
 
Pour la saison 2021/2022 la commission accorde la constitution d’une entente d’un club avec un 
groupement. (À titre exceptionnel en attente de la position du Comité Directeur  
 
 

CHAMPIONNATS 

Modification des groupes de 4 suite à 5 engagements tardifs et 1 retrait d’engagement. 

CF Annexe 2 – Groupes D4 au 02-09-2021 

 

CRITERIUM SENIOR A 7 

Création d’un critérium senior à 7 loisir, rappel de la date engagement 11 SEPTEMBRE 2021 

Calendrier et règlement en cours d’élaboration en fonction des engagements 

 

 



REPORT DE MATCHS 

Report de match suite à la Coupe de France 

5 matchs en D1 groupe B reporté au 11/11/2021 

- Le Breuil 2 / St Rémy  

- Digoin FCA / USBG 2 

- Team Montceau / St Usuge 

- Gergy / Rigny 

- Paray 3 / Dun Sornin Foot 

1 match D2 groupe A reporté au 31/10/2021 

- Neuvy / Bourbon Lancy 

2 matchs D2 groupe C reporté au 31/10/2021 

- Montcenis / Mellecey Mercurey 

- Epinac / Marmagne 

 

Prochaine réunion sur convocation  

       Le Président                                                    Le secrétaire 

Joël EUVRARD                                         Franck MOSCATO 

 

Les présentes décisions sont susceptibles de recours devant la commission d'Appel dans les conditions de 

forme et de délai prévus aux articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la Fédération Française de 

Football 

 


